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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

L’article 12 de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence est rétabli dans la 
rédaction suivante :

« Art. 12. – Lorsque l’état d’urgence est institué, dans tout ou partie d’un département, un décret 
pris sur le rapport du garde des Sceaux, ministre de la justice, et du ministre de la défense, peut 
autoriser la juridiction militaire à se saisir de crimes, ainsi que des délits qui leur sont connexes, 
relevant de la cour d’assises de ce département.

« La juridiction de droit commun reste saisie tant que l’autorité militaire ne revendique pas la 
poursuite et, dans tous les cas, jusqu’à l’ordonnance prévue à l’article 133 du code d’instruction 
criminelle. Si, postérieurement à cette ordonnance, l’autorité militaire compétente pour saisir la 
juridiction militaire revendique cette poursuite, la procédure se trouve, nonobstant les dispositions 
du dernier alinéa de l’article 24 du code de justice militaire, portée de plein droit devant la chambre 
des mises en accusation prévue par l’article 68 du même code de la justice militaire, lorsque la 
chambre de l’instruction saisie n’a pas encore rendu son arrêt, soit devant la juridiction militaire 
compétente ratione loci lorsqu’un arrêt de renvoi a été rendu. Dans ce dernier cas, les dispositions 
de l’alinéa ci-après sont applicables, et il n’y a pas lieu pour la Cour de cassation de statuer avant le 
jugement sur les pourvois qui ont pu être formés contre cet arrêt. Le tribunal militaire est constitué 
et statue, dans les conditions fixées aux deux derniers alinéas de l’article 10 du même code de la 
justice militaire.

« Lorsque le décret prévu au premier alinéa du présent article est intervenu, dans les 
circonscriptions judiciaires précisées audit décret et pour toutes les procédures déférées à la 
juridiction militaire, il ne peut être exercé aucune voie de recours contre les décisions des 
juridictions d’instruction, y compris l’arrêt de renvoi, à l’exception de l’opposition contre les 
ordonnances statuant sur une demande de mise en liberté provisoire devant la chambre des mises en 
accusation, qui statuera dans la quinzaine. Une nouvelle opposition ne peut être élevée que contre 
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une ordonnance rendue plus de deux mois après une précédente décision de rejet de la chambre des 
mises en accusation.

« Les pourvois en cassation contre les décisions des juridictions d’instruction ne peuvent être 
formés qu’après jugement statuant au fond et, s’il y a lieu, en même temps que le pourvoi élevé 
contre celui-ci. Ils sont portés devant un tribunal militaire de cassation établi par décret en se 
conformant aux articles 126 à 132 du code de justice militaire et statuant dans les conditions de 
forme et de fond prévues aux articles 133 à 155 du même code.

« Aucune voie de recours, même en cassation, ne pourra également être exercée contre les décisions 
des juridictions d’instruction de droit commun statuant sur des faits prévus audit décret à 
l’exclusion de l’appel devant la chambre des mises en accusation qui statuera dans la quinzaine 
contre une ordonnance statuant sur une demande de mise en liberté provisoire et du pourvoi en 
cassation contre un arrêt de renvoi devant la cour d’assises. Un nouvel appel ne peut être élevé que 
contre une ordonnance rendue plus de deux mois après une précédente décision de rejet de la 
chambre des mises en accusation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La possible intervention de la juridiction militaire est nécessaire alors que nous sommes en état de 
guerre.


